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Texte de la question

M. Théo Bernhardt appelle l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur les situations de blocage
administratif prolongé concernant le licenciement pour inaptitude de salariés protégés. Lorsqu'un salarié
bénéficiant d'un statut protecteur est déclaré inapte à tout poste par le médecin du travail, avec mention explicite
que tout maintien dans l'emploi serait gravement préjudiciable à sa santé, l'employeur ne peut procéder au
licenciement qu'après autorisation de l'inspection du travail. Certaines entreprises se trouvent confrontées à des
situations particulièrement complexes lorsque l'inspection du travail refuse cette autorisation au motif que
l'inaptitude aurait un lien avec l'exercice du mandat représentatif, alors même que l'avis médical établit une
inaptitude totale sans que les causes médicales de celle-ci ne relèvent de la compétence de l'inspection du
travail. Dans ces situations, l'employeur se trouve dans l'impossibilité juridique de licencier le salarié, dans
l'impossibilité matérielle de le faire travailler en raison de son inaptitude médicalement constatée, dans
l'impossibilité de le reclasser compte tenu de l'inaptitude totale, tout en étant tenu de maintenir sa rémunération
intégrale. Cette situation peut perdurer pendant de nombreux mois, voire plusieurs années, compte tenu des
délais de recours (quatre mois pour le recours hiérarchique, puis procédure contentieuse devant le tribunal
administratif). Pour les petites et moyennes entreprises, ces situations créent des charges financières
insoutenables pouvant atteindre plusieurs dizaines de milliers d'euros par mois, sans aucune visibilité ni
perspective de résolution administrative. Il souhaite donc connaître les critères précis retenus par
l'administration pour établir un lien entre l'inaptitude médicale d'un salarié protégé et l'exercice de son mandat
représentatif, alors même que l'appréciation des causes médicales de l'inaptitude relève de la compétence
exclusive du médecin du travail. Il souhaite également obtenir les statistiques relatives au nombre de refus
d'autorisation de licenciement pour inaptitude de salariés protégés motivés par l'existence d'un tel lien, ainsi que
la durée moyenne de traitement de ces dossiers incluant les recours hiérarchiques et contentieux. Il l'interroge
par ailleurs sur les mécanismes existants ou envisagés pour éviter que des entreprises ne se trouvent
durablement dans l'impossibilité juridique et matérielle de gérer la situation d'un salarié protégé déclaré
totalement inapte, tout en garantissant la protection légitime des représentants du personnel. Enfin, il lui
demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour accélérer les délais de traitement de ces
situations et éviter qu'elles ne perdurent au-delà d'une durée raisonnable, mettant en péril la pérennité des
entreprises concernées.
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